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PAR COURRIEL :

Québec, le 4 janvier 2024 

 

Objet : Demande d’accès à l’information 

Lot 6 234 678 — TER23-164 

Monsieur , 

Par la présente, nous donnons suite à votre requête reçue le 30 novembre 2023 par 

laquelle vous formulez une demande conformément à la Loi sur l’accès aux documents 

des organismes publics et sur la protection des renseignements personnels (RLRQ — 

Chapitre A-2.1). 

Comme souhaité, nous vous transférons copie des documents que nous possédons 

concernant le lot cité en objet. Dans les fichiers qui vous sont transmis, vous constaterez 

que certaines informations ont été caviardées en vertu des articles 53 et 54 de la Loi sur 

l’accès. Ces articles ne nous permettent pas de partager des renseignements personnels, 

lesquels sont confidentiels au sens de cette loi. 

En terminant, selon les articles 51 et 135 de la Loi sur l’accès, nous vous signalons que 

vous pouvez réclamer la révision de cette conclusion auprès de la Commission d’accès 

à l’information dans les trente (30) jours de la présente décision. Vous trouverez ci-jointe 

une note explicative concernant l’exercice de ce recours. 

Recevez, Monsieur, nos salutations distinguées. 

Manon Côté 

Responsable de l’accès aux documents et de la protection des renseignements 

personnels 

http://www.cptaq.gouv.qc.ca/
http://www.cptaq.gouv.qc.ca/






30 mai 2021

Nouvelle construction résidentielle
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A= Lot du déclarant 317-P (bleu)

B= Chemin d'accès existant a conserver (vert)70X5 = 350 m2

C= Terrain superficie utilisé(art.101) + extension (art. 103) =

86X54 = 4644 m2 (rose)

D= maison de 1930 à démolir

E= nouvelle construction, installation septique, puits seront

situés à l'intérieure du rectangle rose de 4644 m2

F= poteaux HQ

Superficie totale utiliser à des fins résidentielles = 4994 m2
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Longueuil, le 12 août 2021 
 
PAR COURRIEL UNIQUEMENT 
 

AVIS DE CONFORMITÉ 
Article 32 – Loi sur la protection du territoire et des activités agricoles 

 
 
 
Madame Maud Douville 

 
 
Objet :  Dossier :  432919 
 Lot (s) : 317-P 
 Cadastre : Halifax, Canton de 
 Circonscription foncière : Thetford 
 Superficie :  0,4994 hectare 
 Municipalité :  Saint-Ferdinand 
 MRC : L'Érable 
 Date de réception :  4 juin 2021 

 
 
Madame, 
 
Votre déclaration datée du 30 mai 2021 reçue à la Commission de protection du territoire 
agricole du Québec, a maintenant fait l'objet d'une vérification. Vous invoquez les 
dispositions aux articles 101 et 103 de la Loi sur la protection du territoire et des activités 
agricoles1 (la Loi) pour que la municipalité émette le permis numéro 2021-000126. 
 
Votre projet de construction impliquant le remplacement d'un bâtiment principal à des fins 
résidentielles est conforme à la Loi en raison d'un droit antérieur d'utilisation à des fins 
résidentielles. 
 
La superficie de droits acquis qui vous est ici reconnue se limite à 5 000 mètres carrés et 
doit inclure l'emplacement de la résidence actuelle, la nouvelle construction ainsi que les 
accessoires du bâtiment actuel et du nouveau bâtiment (remise, puits, installation 
septique et le chemin d'accès au chemin public).  
  

 
1 RLRQ, c. P-41.1 
 

http://www.cptaq.gouv.qc.ca/
mailto:info@cptaq.gouv.qc.ca
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Nous vous rappelons que vous devez également respecter toutes les normes applicables 
en vertu d'autres lois ou règlements. 
 
Veuillez agréer, Madame, l’expression de nos sentiments les meilleurs. 
 

 
Laurence DUlude, Étudiante en droit 
Direction des affaires juridiques et des enquêtes 
 
c. c. Municipalité de Saint-Ferdinand 
 Monsieur Gaétan Caya 
 Monsieur Jonathan Allaire 
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